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M30.2 Plantation du 

rétablissement du D142 avec 

l’accord du gestionnaire  

2021/2022 

M30.5 Plantation du merlon 

réhaussé  

2021/2022 suivant accès et 

faisabilité technique 

Limite de 

commune  

M30.6 Plantation d’un massif 

arbustif  

Au plus proche des voies sur 

l’ensemble du talus de la RD 142 au 

PR 200.800 

M31.1 Plantation d’un massif 

arbustif suivant impact riverain 

2021/2022  

M30.4 Déplacement de la haie arbustive 

prévue dans la pâture vers le talus de 

ll’A13 pour obtenir un ensemble plus 

dense et proche du trafic, de l’écran 

acoustique à la RD 142 

Printemps 2021 

M30.1 Plantation d’un massif 

arbustif suivant impact riverain 

2021/2022  
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M31.1 – suite - Plantation d’un 

massif arbustif suivant impact 

riverain 

2021/2022  

M30.4 - suite - Déplacement de la haie 

arbustive prévue dans la pâture vers le 

talus de l’A13 pour obtenir un ensemble 

plus dense et proche du trafic, de l’écran 

acoustique à la RD 142 

M31.3 Plantation hors des 

emprises autoroutières suivant 

accord des propriétaires   

2021/2022 

M31.2 Plantation hors des 

emprises autoroutières 

suivant accord du 

propriétaire   

Limite de 

commune  


